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(54) Dispositif d’appui et de soutien utilisable avec un clavier se fixant au bord d’un plan de travail

(57) Dispositif ergonomique de soutien du dos et de
la colonne vertébrale par soutien des membres supé-
rieurs, ayant pour but d'éviter ou de soulager les dou-
leurs vertébrales et d'augmenter le confort de l'utilisa-
teur d'un bureau et d'un clavier.

L'invention concerne un dispositif se fixant sur le
plan de travail d'un bureau ou d'un meuble. Il permet de
soutenir les avant-bras et les coudes de l'utilisateur en
permettant de travailler sur un clavier ou avec une souris
informatique.

Ce dispositif se compose d'une partie de fixation (1)

à la table ou au bureau, et d'une partie de soutien (2)
sur laquelle repose les avant-bras ou les coudes de l'uti-
lisateur.

Ce dispositif réglable dans les trois dimensions per-
met l'adaptation aux différentes morphologies des utili-
sateurs ainsi qu'aux différentes configurations de bu-
reaux ou meubles. Ce dispositif peut s'escamoter ou se
replier contre le bureau en cas de non-utilisation.

Les indications de ce dispositif sont d'éviter ou de
soulager le « mal de dos », les problèmes vertébraux,
de diminuer la fatigue et d'augmenter le confort.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'appui et de soutien à utiliser éventuellement avec un
clavier (informatique ou autre) se fixant au bord du plan
de la table ou du bureau.
[0002] Le but de ce dispositif est de soutenir les
avant-bras ou les coudes de l'utilisateur afin d'éviter à
celui-ci des douleurs vertébrales, cervicales ou dorsa-
les, tout en permettant de frapper sur un clavier et d 'uti-
liser une souris.
[0003] Actuellement beaucoup d'utilisateurs de cla-
viers en position assise souffrent de "mal de dos" ou de
fatigue lorsqu'ils frappent sur un clavier. Cela est dû au
fait qu'ils doivent soutenir musculairement les membres
supérieurs soumis à la pesanteur ; ceci entraîne des
tensions musculaires au niveau de l'ensemble de la
ceinture scapulaire et principalement au niveau de l'en-
semble du dos ou de la colonne vertébrale ; d'où la con-
séquence logique de douleurs diverses telles que « mal
de dos», dorsalgie, cervicalgie, spasmes musculaires,
névralgies cervico brachiales....
[0004] L'utilisation de ce dispositif permet de soutenir
l'ensemble des membres supérieurs, par soutien des
avant-bras ou des coudes, en facilitant le travail sur un
clavier ou avec une souris. Lorsque les membres supé-
rieurs sont soutenus, le dos de l'intéressé est détendu
par soulagement de la pesanteur des membres supé-
rieurs ce qui permet une relaxation des principaux mus-
cles de la ceinture scapulaire et de la colonne vertébra-
le. Ceci évite que des lésions vertébrales ou para-ver-
tébrales se créent ou s'amplifient.
[0005] C'est donc le moyen d'éviter ou d'améliorer le
classique "mal de dos" des utilisateurs de claviers, et
d'éviter aussi les conséquences médicales et financiè-
res qui en découlent. Le but de ce dispositif est donc de
soutenir les membres supérieurs et la partie supérieure
du corps, en permettant de travailler sur un clavier ou
avec une souris.
[0006] Nous connaissons à ce jour différents types de
dispositifs existants :

- des « repose poignets » décrits par exemple dans
les documents :
EP 0 433 867 A (EDTECH CO) 26 juin 1991 ou
GB 2 249 053 A (LEDERMAN EYAL) 29 avril 1992.
Ces dispositifs sont différents de la présente inven-
tion car ils sont conçus pour soutenir les poignets
ou les mains, et non pas la colonne vertébrale par
l'intermédiaire des coudes ou des avant-bras dans
le but de soulager le dos. D'autre part leur concep-
tion et leur réalisation sont totalement différentes de
la présente invention.

- un dispositif décrit dans le document US 5 402 972
A (SCHMIDT RAINER) et les documents auxquels
il fait référence qui sont complètement différents de
la présente invention. Le dispositif décrit dans le do-
cument US 5 402 972 A (SCHMIDT RAINER) est

un dispositif conçu et fonctionnant avec des systè-
mes d'articulations, de biellettes et de cames, la
présente invention étant basée sur un système de
pièces coulissantes ou à basculement. D'une part,
le système de soutien est bien différent du fait que
ce nouveau système, soutient en même temps les
deux avant-bras conjointement par une seule et
même pièce située parallèlement au bureau. Les
dispositifs US 5 402 972 A (SCHMIDT RAINER) et
les documents auxquels il fait référence sont des
systèmes individuels pour chaque avant-bras, qui
ne se positionnent pas parallèlement au bord du bu-
reau. D'autre part, le système de fixation est totale-
ment différent, pour les dispositifs US 5 402 972 A
(SCHMIDT RAINER) et les documents auxquels il
fait référence, la fixation est réalisée par une pince
étau serrant le bord du bureau, créant ainsi un ris-
que de détérioration, alors que dans le système pré-
sent, la fixation s'effectue par un appui sur la partie
supérieure et arrière du bureau et par un contre ap-
pui très largement déporté vers l'avant, contre la fa-
ce inférieure du bureau. Nous constatons donc, que
les parties de fixation, d'appui et de soutien des
deux dispositifs sont totalement différentes, et que
l'ensemble mécanique qui s'effectue par coulisse-
ment ou bascule sur le présent dispositif est bien
différent du dispositif US 5 402 972 A (SCHMIDT
RAINER) et des documents auxquels il fait référen-
ce, qui fonctionne par articulations complexes sur
axe, avec des systèmes de verrouillage bien diffé-
rents.

[0007] L'exemple décrit ci-dessous d'une des réalisa-
tions possibles de ce dispositif correspond aux sept fi-
gures suivantes :

- Fig. I : partie de fixation (1) fixée au bureau, permet-
tant le coulissement de la partie de soutien (2), par
son support (12). La partie de fixation (1) s'accroche
par le support (5) sur le bureau, et se bloque par le
contre appui (9) (10) sous le bureau.

- Fig.II : partie de soutien (2) des avant-bras ou des
coudes réalisée par un insert rigide (6) gainé d'un
revêtement souple (7) coulissant par ses supports
(12).

- Fig. III : exemple de coulissement du support (12)
de la partie de soutien (2), dans le support (11) de
la partie de fixation (1) avec système de réglage et
verrouillage (8) (9).

- Fig. IV : l'élément de support (11) du contre appui
(9)(10) de la partie de fixation (1) est positionné la-
téralement sur la pièce d'appui (5) de façon à per-
mettre de fixer sur cette même pièce un système
de sécurité (4) évitant l'arrachement ou la chute.

- Fig. V et VI : exemples d'intégrations dans la réali-
sation d'un bureau ou d'un meuble.

- Fig. VII : exemple d'une réalisation à basculement.
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[0008] Ce dispositif comporte un assemblage d'une
partie de fixation (1) au bureau et d'une partie de soutien
(2) qui coulisse ou bascule avec la partie de fixation(1).
[0009] Pour la partie de fixation (1) de ce dispositif, la
fixation au bureau est obtenue par un appui (5) sur le
bord supérieur du bureau et un contre appui largement
déporté vers l'avant, sous le bureau ( 9) (10). La fixation
au bureau s'effectue par un ou deux éléments dans le
cas présent, un élément droit et un élément gauche,
comprenant chacun une pièce de coulissement fixe,
dans le cas présent un tube (11), une pièce d'appui (5)
avec un système de sécurité (4) et un système de contre
appui réglable, largement décalé vers l'avant, composé
dans le cas présent d'un « pied à vis ». Dans le cas pré-
sent, le système de sécurité est composé par un systè-
me de vissage sous le bord du bureau. Afin de pouvoir
réaliser un tel système l'élément de support (11) de la
partie de fixation (1) est positionné latéralement sur la
pièce d'appui (5), de façon à permettre de fixer sur cette
même pièce un système de sécurité (4) évitant l'arra-
chement ou la chute. Le support (11) possède un sys-
tème de réglage ou de blocage, dans le cas présent,
plusieurs trous ou encoches de réglage (3).
[0010] La partie de soutien (2) des avant-bras ou des
coudes est réalisée par un insert rigide (6) reliant deux
parties de fixation (1), cette partie de soutien (2) étant
gainée d'un revêtement souple (7). Cette partie de sou-
tien(2), composée d'un insert, est dans le cas présent
composée d'un tube métallique (7) avec deux pièces
coulissantes (12) dans les supports fixes(11) de la partie
de fixation (1).
[0011] Cette partie de soutien (2) comporte un systè-
me de blocage et de réglage du coulissement du sup-
port (12) de la partie de soutien (2) par rapport au sup-
port fixe(11) de la partie de fixation (1) en diverses po-
sitions possibles (3). Le coulissement des pièces (12)
dans (11) possède un système de verrouillage, dans le
cas présent un système de bouton poussoir à ressort
(8) avec trous (3) ou encoches. Cet insert (7) est recou-
vert de revêtement synthétique, dans le cas présent il
est surmoulé par de la mousse à peau de polyuréthane
souple injectée sous moule. Cette partie doit être souple
et confortable pour soutenir les avant-bras ou les cou-
des. La pièce de soutien (6) (7) est positionnée parallè-
lement au bord du bureau, sa longueur est suffisante
pour poser les deux avant-bras. Cette partie peut aussi
être réalisée avec une seule pièce coulissante (12) qui
se placerait dans cette configuration à mi-longueur de
l'insert (6). La partie de soutien (2) va pouvoir se dépla-
cer obliquement d'avant en arrière et de bas en haut.
Ce déplacement, pouvant se verrouiller à tout moment,
permet de régler la distance de la partie de soutien (2)
jusqu'au bord du bureau, réglage souhaitable en fonc-
tion de la longueur des avant-bras de l'utilisateur. Lors-
que le coulissement est total contre le bureau, la pièce
(7) vient s'appliquer contre le bord du bureau en restant
à hauteur de celui-ci. Cette possibilité d'escamotage
permet de garder ce dispositif fixé au bureau sans pré-

senter d'éventuels inconvénients pour celui qui utilise-
rait le bureau mais ne souhaiterait pas utiliser ce dispo-
sitif de soutien.
[0012] Le réglage de hauteur de la partie de soutien
(2) s'effectue par modification de la position du contre
appui (9) (10), par rapport à la face inférieure du bureau,
l'appui (5) servant de pivot. L'élévation ou l'abaissement
du contre appui (9) de la partie de fixation (1), dans le
cas présent, est effectué par vissage ou dévissage d'un
« pied à vis ». L'axe de ce mouvement de réglage se
trouve au niveau de l'appui (5) sur la table.
[0013] Ce dispositif peut aussi s'intégrer dans la con-
ception et la réalisation d'un bureau ou d'un meuble in-
formatique. Dans le cas de l'intégration à la réalisation
d'un bureau ou d'un meuble, ce dispositif se fixe par
exemple à une traverse ou à un renfort (13) sous le plan
de travail ce qui entraîne éventuellement la suppression
de la pièce d'appui (5). Dans un exemple d'intégration
à un bureau une articulation peut être placée entre la
traverse (13) et le support (11). Un autre exemple d'in-
tégration montre que le réglage de la hauteur de la partie
de soutien (2) peut se faire par modification de la posi-
tion de hauteur du support (11) par rapport à la traverse
(13) du bureau. Un exemple supplémentaire, montre
que la partie de fixation (1) peut se réduire à un simple
support (11).
[0014] Ce dispositif est donc destiné à une utilisation
très large. Il concerne toutes les personnes qui utilisent
un clavier, une machine à écrire, une souris...et plus gé-
néralement les gens assis travaillant manuellement sur
un bureau ou un plan de travail.
[0015] Les indications principales d'utilisation de ce
dispositif de soutien sont :

- d'éviter une détérioration du dos lors du travail assis
devant un bureau ou un plan de travail.

- d'éviter ou diminuer les douleurs dorsales chez les
personnes ayant un dos pathologique, lors de l'uti-
lisation du clavier,

- d'éviter l'évolution pathologique du dos, (arthrose,
arthrite, névralgie,...),

- d'améliorer de façon très importante le confort de
travail pour l'utilisateur d'un clavier,

- d'augmenter l'efficacité et la possibilité de travailler
plus longtemps en diminuant la fatigue.

Revendications

1. Dispositif ergonomique de maintien de la colonne
vertébrale créant un soulagement du dos et de la
colonne vertébrale par soutien des membres supé-
rieurs de l'utilisateur d'un bureau et / ou d'un clavier,
caractérisé en ce qu'il comporte un assemblage
d'une partie de fixation (1) ou d'intégration au bu-
reau et d'une partie de soutien (2) qui coulisse ou
bascule avec la partie de fixation (1).
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2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le fait que la fixation ou l'intégration au bureau est
obtenue par un appui (5 ) sur le bord supérieur du
bureau et par un contre appui (9) (10) largement
déporté vers l'avant, sous le bureau.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
par le fait que l'élément de support (11) du contre
appui (9)(10) de la partie de fixation (1) est position-
né latéralement sur la pièce d'appui (5), de façon à
permettre de fixer sur cette même pièce un système
de sécurité (4) évitant l'arrachement ou la chute du
dispositif.

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le fait que la fixation ou l'intégration au bureau s'ef-
fectue par fixation à un élément du bureau.

5. Dispositif selon l'une des quelconques revendica-
tions précédentes caractérisé par le fait que la par-
tie de soutien (2) des avant-bras ou des coudes est
constituée par un insert rigide (6) gainée d'un revê-
tement souple (7).

6. Dispositif selon l'une des quelconques revendica-
tions précédentes caractérisé par le fait qu'il com-
porte un système de blocage et de réglage du cou-
lissement ou du basculement du support (12) de la
partie de soutien (2) par rapport au support fixe (11)
de la partie de fixation (1), en diverses positions
possibles (3).

7. Dispositif selon l'une des quelconques revendica-
tions précédentes caractérisé par le fait qu'il com-
porte un système de réglages de hauteur de la par-
tie de soutien (2) par modification de la position du
contre appui (9) (10) par rapport à la face inférieure
du bureau, l'appui (5) servant de pivot.
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